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1 Amendement n°1 déposé par M. Jori Dupont 

À l’article 19, 4°, est supprimé le passage suivant : 

« les frais de déplacement et de logement ne peuvent représenter plus de 10% 

du prix de vente ; » 

Justification 

Les frais de déplacement et de logement représentent souvent plus de 10% du 

prix de vente. Il faut supprimer cette restriction qui pénaliserait fortement toutes 

les compagnies qui ne peuvent pas se permettre de jouer à perte. 


